COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira 

 à la Mairie de Saint-Sever, le

J E U D I     0 9     D E C EM B R E    2 0 1 0                
 à 20  heures 30 minutes

Ordre du Jour :

1. Validation du Plan Local d’Urbanisme ;

2. Personnel communal : 

· Remplacement de Pierrette Langelier, Adjoint technique territorial de deuxième classe ;

· Création de deux postes d’adjoint technique territorial à temps non complet ;

3. Renouvellement du bail de la gendarmerie ;

4. Modification des statuts du SIVOM du canton de Saint-Sever ;

5. Décisions budgétaires modificatives ;

6. Projets 2011 (salle des fêtes, restauration du retable de la chapelle de l’Ermitage,  effacement de réseaux, travaux de voirie et divers) ;

7. Plan de formation des élus ;

8. Subventions diverses ;

9. Manifestations diverses ;

10. Questions diverses.


Saint-Sever-Calvados, le 2  Décembre 2010.      







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
